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REPT]BLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQLTE

DECRET NO 2001.284 DU 08 AOUT 2OO1

portant ratiflcation du protocole NP2l7l96
instituant la taxe sur ta Valeur Ajoutée (TVA) au
sein de la Communauté Economique des Etats
de l'Afiique de l'Ouest (CEDEAO).

I,E PRESIDENT DE LA R-EPUBLIQUE,
CITEF DE L'ETAT,

CHEF DTI GOUVERNEMENT,

Yu la Loi n" 90-032 du 1l décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la Proclamation le 03 awil 2001 par la Cour constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présicientielle du 22 mars 2001 ;

Vu le Décret n'2001-170 du 07 mai 2001 portant composition du
Gouvernement ;

DECRETE

Article 1"' : Est ratifié, 1e protocole NP2|7D6 instituant 1a taxe sur 1a Valeur
Ajoutée (TVA) au sein de la Communauté Economique des Etats de I'Afrique
de 1'Ouest (CEDEAO) et dont le texte se trouve ci-joint.

Article 2 : Le présent Décret sera publié au Joumal Officiel.
Fait à Cotonou, le 08 août 2001

Par le Président de la République,
Chef de 1'Etat, Chef du Gouvemement,

M reu KEREKOU.-

Vu la loi n'2001-16 du 20juillet 2001 portant autorisation de ratification
du protocole NP2l7196 instituant la taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA)
au sein de la Communauté Economique des Etats de l'Afiique de

1'Ouest (CEDEAO);



.)

Le Ministre d'Etat, Chargé de la Coordination
de l'Action Gouvernementale, de la Prospective

et du Développement,

t o

Bruno AMOUSSOU.-

Le Minis es Finances
e 'Economie,

Ab ou veB -TCHANE.-
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